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Suite à la demande insistante de la CGT de remettre en place les 3 se-

maines consécutives de congés en juillet-août pour les agents du péage, 

un compromis a été trouvé avec la direction afin de porter le congés esti-

val à 2 semaines et demie garanties (18 jours consécutifs) pour les sala-

riés du péage. 

Concrètement comment ça va se présenter : en + des 2 semaines de con-

gés, 2 repos seront accolés avant, en comprenant le samedi (si possible), 

et 2 (ou 3 si pas samedi) repos seront accolés après, soit reprise le mer-

credi ou jeudi suivant les 2 semaines de congés. 
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Il y aura toujours la possibilité d’accoler des semaines de congés à che-

val fin juin/début juillet ou fin août/début septembre afin de permettre de 

partir 3 semaines consécutives pour les salariés qui le souhaitent et ceci  

dans la mesure des possibilités.  


